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ARTICLE lUlEMIER.

L'Association prend nom "L'Institut Cana-

dien DE Québec."

ARTICLE SECOND.

Le but de l'Institut Canadien de Québec est

1® D'entretenir une salle de lecture qui devra con-

tenir les meilleures publications politiques litté-

raires et scientifiques de la Province et de l'étranger.

2° De foimer une bibliothèque, d'en procurer l'u-

sage à ses membres, et de recueillir tous les do-

cuments qui ont rapport à l'histoire du pays ainsi

que tous objets d'histoire naturelle qu'il lui sera

possible de se procurer.

3° D'offrir à ses membres l'avantage d'une dis-

cussion hebdomadaire et au public une suite de

lectures.

4® D'opérer la réunion des jeunes Canadiens, de

les porter à l'amour et à la culture do la science et


